
Comment intégrer les KPI RH dans un tableau global
d’entreprise ?

Réponse courte

Les KPI RH doivent être sélectionnés en concertation entre la direction RH et la direction générale, en fonction des

objectifs stratégiques, de la taille de l’entreprise et des obligations légales. Les indicateurs choisis doivent être

pertinents, fiables, comparables dans le temps, clairement définis et validés, en impliquant la délégation du personnel

si nécessaire.

Les données RH sont extraites, anonymisées ou agrégées, puis consolidées dans des tableaux de bord périodiques

accessibles uniquement aux personnes autorisées, conformément à la politique de confidentialité et à la

réglementation sur la protection des données. L’automatisation du reporting via des outils sécurisés est

recommandée pour garantir la traçabilité et limiter les erreurs.

L’intégration doit respecter le cadre juridique luxembourgeois et européen, notamment en matière de confidentialité,

de non-discrimination et de consultation du personnel. Il est essentiel de ne jamais publier de données nominatives ni

de prendre de décisions automatisées sans intervention humaine, et de contrôler régulièrement la conformité des

pratiques de reporting RH.

Définition

Les Key Performance Indicators (KPI) RH sont des indicateurs quantitatifs ou qualitatifs permettant de mesurer la

performance des processus et politiques de gestion des ressources humaines. Au Luxembourg, ces indicateurs

incluent notamment le taux de rotation du personnel, l’absentéisme, la durée moyenne de recrutement, la

formation, la diversité, la rémunération, la conformité sociale et la santé au travail.

L’intégration des KPI RH dans un tableau global d’entreprise consiste à inclure ces données dans un reporting

consolidé, destiné à la direction générale ou au conseil d’administration. Cette démarche vise à offrir une vision

transversale de la performance organisationnelle, tout en respectant les obligations légales en matière de

confidentialité et de protection des données.

Conditions d’exercice

L’intégration des KPI RH dans un tableau global d’entreprise doit impérativement respecter la confidentialité des

données à caractère personnel, conformément au Code du travail luxembourgeois et à la législation sur la protection

des données. Seuls les indicateurs anonymisés ou agrégés peuvent être communiqués à des personnes non

habilitées.
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La collecte et le traitement des données RH doivent reposer sur une base légale, telle que l’exécution du contrat de

travail, le respect d’une obligation légale ou l’intérêt légitime de l’employeur, sous réserve de ne pas porter atteinte

aux droits et libertés des salariés. L’égalité de traitement, la non-discrimination et la traçabilité des opérations doivent

être garanties à chaque étape.

Modalités pratiques

La sélection des KPI RH à intégrer dans le tableau global doit résulter d’une concertation entre la direction des

ressources humaines et la direction générale. Les indicateurs sont définis en fonction des objectifs stratégiques de

l’entreprise, de la taille de la structure et des obligations légales spécifiques, telles que l’égalité de traitement et la

sécurité au travail.

Les données sont extraites des systèmes d’information RH, consolidées et présentées sous forme de tableaux de

bord périodiques (mensuels, trimestriels ou annuels). L’accès au tableau global est strictement limité aux personnes

autorisées, conformément à la politique interne de confidentialité et à la réglementation sur la protection des

données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des indicateurs RH pertinents, fiables et comparables dans le temps. Les KPI

doivent être clairement définis, documentés et validés par la direction, en concertation avec la délégation du

personnel lorsque cela est requis.

L’automatisation de la collecte et du reporting via des outils informatiques sécurisés permet de limiter les erreurs et

de garantir la traçabilité des données. Il est conseillé d’impliquer les partenaires sociaux dans la définition des

indicateurs, afin de favoriser la transparence et l’adhésion des salariés. Une formation régulière des responsables RH

à la gestion des données et à la conformité réglementaire est essentielle.

Cadre juridique

L’intégration des KPI RH dans un tableau global d’entreprise est encadrée par les textes suivants :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.261-1 à L.261-4 (protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail)

Articles L.414-1 à L.414-17 (représentation du personnel et consultation)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-17
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


La communication d’indicateurs RH doit respecter le secret professionnel et la confidentialité des informations

individuelles. Toute transmission de données à des tiers, y compris au sein d’un groupe, nécessite une analyse

d’impact et, le cas échéant, l’information préalable des salariés concernés.

L’intégration des KPI RH dans le tableau global d’entreprise ne doit jamais conduire à la publication de données nominatives ou à la

prise de décisions automatisées sans intervention humaine. Un contrôle régulier de la conformité des pratiques de reporting RH est

indispensable pour limiter les risques juridiques et préserver la confiance des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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